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LE CADRE GENERAL 
 
Le vote du budget primitif 2022 est intervenu le 06 janvier 2022, suivi d’un budget supplémentaire voté le 
19 mai 2022.  
 
Enfin, l’exercice budgétaire s’est terminé par une décision modificative, votée le 20 octobre 2022, laquelle a 
permis d’ajuster les inscriptions budgétaires. 

 

A noter qu’en 2022, cinq Autorisations de Programme (AP) ont été ouvertes par le Conseil départemental. 
 
Les dépenses de fonctionnement ont évolué de manière dynamique en 2022, à + 5,69 %, conséquence de 
la forte inflation des coûts de l’énergie, de la revalorisation du point d’indice au 01 juillet et à la double 
augmentation du Revenu de Solidarité Active (5,8 % en 2022). 
 
Toutefois, grâce à une nouvelle progression pour 2022 des Droits de Mutation à Titre Onéreux (+ 6,22 %) 
et à la dynamique constatée sur le produit de TVA (+9,6 %), l’autofinancement atteint son plus haut niveau 
depuis 2019 (19,7 M€ d’épargne Brute) ; ce qui permet de dégager des marges de manœuvre pour 
financer le budget 2023. 
 

Aussi, il convient de noter le haut niveau d’investissements réalisé en 2022 (31,5 M€ de dépenses réelles 
d’investissement) et financé en partie par deux emprunts pour un total de 14 M€ sans remettre en cause 
les équilibres financiers du Département. 
 
Ainsi, le compte administratif 2022 se solde par un résultat net reportable (après prise en compte des 
restes à réaliser) de près de 21,8 M€ : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (en euros) 

  
  

 
FONCTIONNEMENT 

  

Résultat exercice 2022 19 067 151,09 

Excédent global de clôture (A) 34 640 859,22  
 

INVESTISSEMENT 
  

Résultat d'Investissement 2022 - 4 285 374,65 

Résultat reporté en Investissement - 9 169 257,61 

Solde des restes à réaliser d'investissement 
(reports) 

605 660,81 

  

  Besoin de financement en investissement (B) -12 848 971,45 

  

  Excédent disponible pour financement 2022 (C)  21 791 887,77 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 144,7 M€ et ont été exécutées à hauteur de 93,67 %. 

Elles augmentent entre 2021 et 2022 de + 5,69 % et les recettes évoluent de + 7,87 %. 

Dépenses de fonctionnement par thématiques publiques (en €) 

 

Thématiques Total prévu 2022 Réalisé 2022 % réalisé 

Dépenses sociales (dont AIS et 
salaires des assistants familiaux) 

90 179 415 83 944 334 93,09% 

Masse salariale (hors salaires des 
assistants familiaux) 

36 843 727 34 934 113 94,82% 

Développement humain 7 190 856 6 796 539 94,52% 

Finances et moyens généraux 10 904 965 10 013 012 91,82% 

Aménagement du Territoire 2 177 745 1 903 496 87,41% 

Patrimoine départemental 1 109 152 1 084 520 97,78% 

Réseaux et transports  886 726 833 302 93,98% 

SDIS 5 198 530 5 198 530 100,00% 

TOTAL 154 491 117 144 707 846 93,67% 
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Dépenses de fonctionnement par chapitre (hors résultat) 
  

Chapitre CA 2021 CA 2022 
Evolution CA 2022 / CA 2021 

En volume En % 

011 - Charges à caractère général 8 937 029 11 138 137 2 201 108 24,63% 

012 - Masse salariale 37 290 125 39 499 103 2 208 979 5,92% 

014 - Atténuation de produits 1 208 908 1 562 430 353 522 29,24% 

015 - Revenu minimum d'insertion 0 0 0 - 

016 - Allocation personnalisée 

d'autonomie 
16 260 604 16 242 899 -17 705 -0,11% 

017 Revenu de solidarité active 28 051 226 28 157 024 105 799 0,38% 

022 - Dépenses imprévues 0 0 0 - 

65 - Autres charges de gestion courante 

(subvention de fonctionnement, 

contribution SDIS, SMIBA, PCH et frais 

d'hébergement secteur enfance) 

42 243 777 46 246 907 4 003 130 9,48% 

66 - Charges financières 1 587 841 1 577 832 -10 009 -0,63% 

67 - Charges exceptionnelles 1 335 914 48 512 -1 287 401 -96,37% 

68-Provisions 0 235 000 235 000 - 

TOTAL 136 915 423 144 707 846 7 792 423 5,69% 
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 Les recettes de fonctionnement 

• Présentation des recettes réelles de fonctionnement par nature (hors résultat) 

(En euros) CA 2021 CA 2022 
Evolution CA 2022 / CA 2021 

En volume En % 

Les produits fiscaux 90 981 216 96 220 059 5 238 844 5,76% 

Les dotations de l'Etat 23 845 528 23 817 449 -28 079 -0,12% 

Le financement des AIS 24 066 296 27 306 761 3 240 465 13,46% 

Produits des services du domaine et 
ventes diverses 

230 072 284 257 54 185 23,55% 

Participations (Région, communes, 
communauté de communes) 

2 983 346 2 815 310 -168 036 -5,63% 

Les fonds de péréquation 6 347 414 6 919 862 572 448 9,02% 

Les autres recettes 4 036 225 5 067 377 1 031 152 25,55% 

TOTAL DES RECETTES REELLES DE 
GESTION DES SERVICES 

152 490 097 162 431 075 9 940 978 6,52% 

Les cessions 74 709 69 318 -5 391 -7,22% 

Les produits exceptionnels et financiers 1 625 673 1 778 378 152 705 9,39% 

Les reprises de provisions 500 000 2 571 936 2 071 936 414,39% 

TOTAL RECETTES REELES DE 
FONCTIONNEMENT    

154 690 479 166 850 707 12 160 228 7,86% 

 

• Présentation des recettes réelles de fonctionnement par chapitre (hors résultat et cessions) 

 

Chapitre CA 2021 CA 2022 
Evolution CA 2022 / CA 2021 

En volume En % 

013 - Atténuations de charges 193 635 387 474 193 838 100,10% 

016 - Allocation personnalisée d'autonomie 6 672 049 9 060 504 2 388 455 35,80% 

017 - Revenu de solidarité active 948 506 1 008 129 59 622 6,29% 

70 - Prod.Services, domaines, ventes diverses 230 072 284 257 54 185 23,55% 

73 - Impôts et taxes (sauf 731) 89 631 022 96 181 856 6 550 834 7,31% 

731 - Impositions directes 22 552 961 22 190 554 -362 407 - 

74 - Dotations, subventions et participations 28 990 905 28 961 954 -28 951 -0,10% 

75 - Autres produits de gestion courante 3 271 354 4 356 348 1 084 994 33,17% 

76 - Produits financiers 78 033 47 266 -30 767 -39,43% 

77 - Produits exceptionnels 1 547 640 1 731 112 183 472 11,85% 

78 - Reprises sur amortissements et provisions 500 000 2 571 936 2 071 936 414,39% 

TOTAL 154 616 177 166 781 389 12 165 212 7,87% 

 

 

Les recettes fiscales entre 2021 et 2022 sont en nette progression (+ 5,76%). 
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 Les dépenses d’investissement 
 

• Présentation des dépenses réelles d’investissement par politique publique 
 
 

 CA 2021 CA 2022 Evolution CA 2022 /CA 2021 

(En euros) En volume En % 

Moyens généraux  2 310 012 3 093 348 783 336 33,91% 

SDIS 100 000 100 000 0 0,00% 

Aménagement du 
territoire 

3 421 583 7 342 227 3 920 644 114,59% 

Patrimoine 
départemental 

6 528 610 11 759 012 5 230 402 80,12% 

Réseaux et transports 5 460 261 5 900 308 440 046 8,06% 

Social et 
développement humain 

2 404 288 3 287 549 883 260 36,74% 

TOTAL 20 224 755 31 482 444 11 257 689 55,66% 
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 Les recettes réelles d’investissement par nature (hors dette et cessions) 

Les recettes propres d'investissement (hors dette et excédent de fonctionnement capitalisé) s'élèvent à      

8 154 230 euros et se ventilent ainsi :  

(En euros) CA 2021 CA 2022 
Evolution CA 2022 / CA 2021 

En volume En % 

Fonds de compensation de la taxe 
sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

2 065 588 1 937 575 -128 013 -6,20% 

Dotations de l'Etat 1 679 861 1 701 014 21 153 1,26% 

Dotation départementale d'équipement 
des collèges (DDEC) 

708 430 708 430 0 0,00% 

Dotation de soutien à l'investissement 
des départements (DSID) 

971 431 992 584 21 153 2,18% 

Opérations pour compte de tiers 1 674 253 3 503 799 1 829 546 109,28% 

Autres recettes d'investissement 1 023 121 1 011 842 -11 279 -1,10% 

TOTAL INVESTISSEMENT (hors 
emprunt et excédent de 

fonctionnement capitalisé) 
6 442 822 8 154 230 1 711 408 26,56% 

Emprunt 10 000 000 14 000 000 4 000 000 40,00% 

Excédent de fonctionnement capitalisé 14 254 309 10 481 288 -3 773 021 -26,47% 

TOTAL INVESTISSEMENT    30 697 132 32 635 518 1 938 387 6,31% 
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FCTVA; 10%
DDEC; 4%

DSID; 5%

Opérations pour 
compte de tiers; 

19%

Autres recettes; 
6%

Excédent de 
fonctionnement 
capitalisé; 56%

Recettes réelles d'investissement (hors emprunt)
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Les autorisations de programmes et crédits de paiement (AP / CP) 

 
A noter qu’en 2022, cinq Autorisations de Programme (AP) ont été ouvertes par le Conseil départemental, 

en complément des quatre autres déjà en cours :  

 

Libellé de l'autorisation 

de programme (AP) 

Stock 

d'Autorisations 

de programme 

votées 

Stock 

d'Autorisations 

de programme 

affectées  

CP cumulés 

au 

31/12/2022 

Stock d’AP au 

31/12/2022 

Ratio de 

couverture 

au 

31/12/2022 

(sur AP 

votée) 

AP-2022-04 Archives 
départementales 

18 720 000  1 300 000  5 484  18 714 516  3 413 

AP-2021-02 Travaux sur site 
départementaux 

21 765 000  6 690 000  2 399 348  19 365 652  8 

AP-2022-03 Site du Ballon 
d'Alsace 

3 500 000  2 050 000  1 245 540  2 254 460  2 

AP-2022-05 Remise à 
niveau du parc de véhicules 

et engins techniques 
5 280 000  5 280 000  602 093  4 677 907  8 

AP-2021-01 Rénovation des 
gymnases 

10 730 100  10 730 100  7 037 703  3 692 397  1 

AP-2022-01 Rénovation des 
infrastructures informatiques 

et des systèmes 
d'information 

10 300 000  10 300 000  2 068 064  8 231 936  4 

AP-2020-02 Développement 
du réseau routier 

départemental 
20 000 000  20 000 000  39 516  19 960 484  505 

AP-2020-01 Développement 
du réseau cyclable 

départemental 
4 560 000  4 560 000  264 699  4 295 301  16 

AP-2022-02 Contrat de 
territoire 

10 000 000  10 000 000  851 355  9 148 645  11 

TOTAL 104 855 100  70 910 100  14 513 803  90 341 297  6 
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LES RATIOS FINANCIERS 
 

Evolution de l’épargne sur les 4 derniers exercices :  
 

 
2019 2020 2021 2022 

En € CA CA CA CA 

Recettes réelles de 
fonctionnement = A 

144 826 060 144 614 616 152 713 634 162 259 549 

Dépenses réelles de 
fonctionnement = B 

127 212 460 130 898 956 135 512 880 142 522 942 

Dont charges 
financières(66) 

2 027 505 1 768 089 1 587 841 1 577 832 

Epargne brute (CAF)= 
A-B = C 

17 613 600 13 715 660 17 200 754 19 736 607 

Taux d'épargne brute 12,16% 9,48% 11,26% 12,16% 

Capital remboursé de la 
dette (1641) 

6 892 153 7 022 579 6 802 819 7 540 482 

Epargne nette (CAF 
nette du 

remboursement des 
emprunts) 

10 721 447 6 693 081 10 397 935 12 196 126 

 

 L'épargne brute résulte de la différence entre les recettes et les dépenses réelles de 

fonctionnement. Elle est l'indicateur pertinent de la capacité de désendettement de la collectivité et 

doit impérativement couvrir le remboursement en capital de la dette. 

L'épargne brute atteint, en 2022, un haut niveau à 19,7 M€ (+ 14,7 % par rapport à 2021). 

 L'épargne nette correspond à l'épargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette. 

Elle désigne ainsi les ressources propres que la collectivité utilisera pour autofinancer ses 

investissements nouveaux. 

Elle se situe à hauteur de 12,2 M€ en 2022 contre 7,4 M€ en 2021. 

 Le taux d'épargne brute est un ratio qui indique la part des recettes réelles de fonctionnement qui 

peut être consacrée pour investir ou rembourser de la dette (ayant servi à investir).  

Il s'agit de la part des recettes de fonctionnement qui n'est pas absorbée par les dépenses 

récurrentes de fonctionnement. 

Il est généralement admis qu’un ratio de 8 % à 15 % est satisfaisant.  

 

Malgré le contexte inflationniste qui a fait bondir les dépenses de charges courantes et la hausse du point 

d'indice au 01 juillet 2022 qui a fait progresser les frais de personnel de 5,92 %, le Département a connu un 

fort dynamisme des recettes fiscales, en progression de 5,76 %. 
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LA DETTE DEPARTEMENTALE 

Elle est constituée de 24 emprunts, avec un capital restant dû de 88 097 512 euros au 31 décembre 2022. 

La durée de vie moyenne de la dette du Département est de 6 ans et 2 mois. 

Capital 
restant dû 

Taux moyen 
Durée de vie 

résiduelle 
Durée de vie 

moyenne 
Nombre 

d'emprunts 

88 097 512  1,98% 15 ans, 3 mois 6 ans, 2 mois 24 

Encours de dette 2022 : 623,4 € par habitant 

Au cours de l'exercice 2022, l'encours a été mouvementé à divers titres : 

- le stock de dette a été diminué des échéances de capital amorties au cours de l'exercice, dont le montant 

cumulé s'est élevé à 7,5 M€ ; 

- Deux emprunts ont été contractés au cours de l'année, un premier auprès de la caisse d'Epargne pour un 

total de 10 M€ à 1,30 % et un second d'un total de 4 M€ établit auprès du Crédit Mutuel à 2,85 %. 

TABLEAU DES ECRITURES DE DETTE 2022 

Encours de dette au 01/01/2022 
81 637 993  

Amortissement du capital de la dette 7 540 481 

Emprunts nouveaux 14 000 000 

Encours de dette totale au 01/01/2023 88 097 512 

 

Au final entre le remboursement en capital de la dette et les nouveaux emprunts, le Département s'est 

endetté de 6,4 M€, mais a pu profiter de taux d'intérêts bas par rapport à ceux pratiqués actuellement en 

raison de la crise. 
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A noter qu'en l'absence de tirage sur la ligne de trésorerie en 2022, aucun paiement d'intérêts liés à 

l'utilisation du contrat n'a été dû. 

Le niveau d’endettement s’apprécie à travers trois ratios principaux : 

-  Le taux d’endettement (rapport entre l’encours de la dette et les recettes réelles de fonctionnement) 
permet de vérifier que l’endettement de la collectivité est soutenable. Au 31 décembre 2022, il est de 
54,29 %. Pour mémoire, en 2021, il était de 53,46 % ; 

 

- La charge de la dette pour les emprunts (rapport entre l’annuité de la dette et les recettes réelles de 
fonctionnement) représente 5,62 % ; 

 
- La capacité de désendettement (rapport entre l’encours de dette et l’épargne brute), révèle le nombre 

d’années d’épargne nécessaire au Département pour rembourser la totalité du stock de dette (à la 
condition d’y consacrer la totalité de l’épargne brute). 

 
Plus ce ratio est faible, plus la collectivité dispose de marges de manœuvres importantes.  
La limite préconisée à ne pas dépasser est de 10 ans. 
 
Au 31 décembre 2022, elle s’établit à 4,46 années.  
 

LES TAUX D’IMPOSITION 
 
- Taux de la taxe d’aménagement : 2,5 % 

- Taux des droits de mutation : 4,5 % 

- Exonérations de la taxe d’aménagement reconduites. 

 
 

 

L’EFFECTIF DE LA COLLECTIVITE ET LES CHARGES DE 
PERSONNEL 

 
 

Tableau des effectifs 

EMPLOIS BUDGETAIRES 
EFFECTIFS POURVUS SUR 

EMPLOIS BUDGETAIRES EN ETPT 

EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET 

TOTAL 
AGENTS 

TITULAIRES 

AGENTS 
NON 

TITULAIRES 
TOTAL 

693 13,78 706,78 567,41 77,50 644,91 

 

 

Les charges de personnel représentent 39,5 M€ pour 2022. 
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LES BUDGETS ANNEXES 

 
 Budget annexe des « opérations assujetties à la TVA de droit commun » : 

 

(En euros) Section de fonctionnement Section d'investissement Total 

Dépenses 614 837,32 35 649,93 650 487,25 

Recettes 158 445,54 32 083,33 190 528,87 

Résultats 2022 - 456 391,78 - 3 566,60 - 459 958,38 

 

Budget annexe de « gestion des fonds européens » :  

 

(En euros) Section de fonctionnement Section d'investissement Total 

Dépenses 1 508 715,55 - 1 508 715,55 

Recettes 1 508 715,55 - 1 508 715,55 

Résultats 2022 0,00 € - - 

 

 

Budget annexe du « foyer de l’enfance » : 

 

(En euros) Section de fonctionnement Section d'investissement Total 

Dépenses 1 370 488,00 6 384,86 1 376 872,86 

Recettes 1 370 488,00 33 177,00 1 403 665,00 

Résultats 2022 0,00 26 792,14 26 792,14 

 


